
SCHEMA GENERAL DE LA FORMATION INITIALE DES AESH 
 

 

 

PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DE LA FORMATION  
 

 
 

 

 

Accueil : Système éducatif, 
Aspects règlementaires et 

institutionnels

• Volume Horaire Total : 8H

• 4h en présentiel 

• 4h en autoformation

Gestes et postures 
Professionnels

• Volume Horaire Total : 8H
•4h en présentiel 

•4h en autoformation

Entrée par Troubles

•Volume Horaire Total : 28H
•8h en présentiel (4x2h)

•20h en autoformation (4x5h)

Ressources et Outils

•Volume Horaire Total : 8H
•8h en présentiel 

Analyse de Pratiques 
Professionnelles (APP)

•Volume Horaire Total : 8H
•8h en présentiel (4x2h) 

•Pas d'autoformation pour ce 
module

Modules optionnels 
non obligatoires

•Volume Horaire total : 6H
•Immersion dans un ESMS : 3h

•Utilisation de l'outil 
informatique (PEMOI) : 3h

15 jours avant le temps de 
formation en présentiel

• de 2 à 3 heures en 
autoformation via la 
plateforme CANOPROF

Temps de 

FORMATION en 
présentiel

• de 2h à 4h en présentiel selon les 
modules

15 jours après le temps de 
formation présentiel

• 2 heures en autoformation via la 
plateforme CANOPROF

• Questionnaire à renvoyer au 
service AESH

FORMATION INITIALE DES AESH  

60 heures règlementaires 

Organisation pour chaque module 

(Hormis pour les APP et modules optionnels) 

 

Pour tout renseignement concernant la formation des AESH, vous pouvez vous diriger vers le site du SEI 67 : http://www.circ-ienash67.ac-strasbourg.fr/ 
Contact :  assistant.ash67@ac-strasbourg.fr 
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